
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE4746

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Annuites liquidables
Question écrite n° 4746

Texte de la question

M. Jean-Pierre Foucher attire l'attention de M. le ministre du budget sur l'application des decisions des
commissions administratives de reclassement des fonctionnaires rapatries anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale. Ceux-ci demandent l'application des dispositions des lois du 3 decembre 1982 et du 8 juillet
1987 ouvrant droit a reclassement en vertu de l'ordonnance du 15 juin 1945. Beaucoup d'entre eux ont plus de
soixante-dix ans, alors qu'a ce jour seules 259 decisions de reconstitution de carriere ont ete prononcees et une
trentaine suivies d'effet. Il semblerait qu'un probleme de coordination se pose au niveau des controleurs
financiers qui, pour des raisons d'economie budgetaire, en depit des instructions du ministere du budget du 30
mars 1990, tardent a regler les dossiers et se substituent donc aux administrations gestionnaires contrairement
a la loi du 10 aout 1922. Il lui demande en consequence s'il envisage d'intervenir afin que les arretes de
reclassement actuellement en attente soient notifies sans delais aux interesses, sans aucune modification, pour
que soient appliquees aux anciens combattants les lois prises en leur faveur.

Texte de la réponse

La question posee par l'honorable parlementaire fait etat de retards et de difficultes dans l'instruction des
dossiers de reclassement de fonctionnaires rapatries, anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale. En
premier lieu, il convient de rappeler l'extreme complexite des dossiers en cause, qui sont constitues dans des
conditions tres difficiles : il s'agit en effet, pour chacun des interesses qui ont connu des situations tres diverses,
de reconstituer une carriere en effectuant des recherches dans les archives, en raison de l'anciennete des faits
et de l'absence frequente de documents justificatifs. Les premiers dossiers passes devant la commission de
reclassement ont montre la necessite d'un examen personnalise de la carriere de chaque interesse par rapport
a ses homologues, afin de garantir le respect des regles de droit et d'equite. A cet egard, l'intervention du
controleur financier, charge de verifier l'exactitude de l'evaluation, s'effectue dans le cadre des regles de droit
commun. Le ministre est pleinement conscient de la necessite d'apporter la conclusion la plus rapide possible a
ces dossiers, dans le respect des regles applicables en la matiere. Sur ces bases, il apparait au demeurant,
d'apres les renseignements obtenus aupres des controleurs financiers concernes, que la pluplart des dossiers
examines par la commission ont recu les visas requis en vue du reclassement. Meme s'il y a tout lieu de penser
que l'ensemble des problemes evoques ont trouve un aboutissement conforme aux souhaits de l'honorable
parlementaire, de nouvelles recommandations seront faites, afin de rappeler l'interet qui s'attache au traitement
diligent de ces affaires delicates.
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